
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA LNHB 
en visio conférence 

 

Lundi 31 janvier 2022 
 
 

Présents connectés : Nicolas MARAIS, Fabrice MAHIEU, Béatrice PETIT, David DROULLON, 
Yannick PETIT,  Didier LEBLANC, Nadia CONFAIS, Anne RUECHE, Philippe LEMAITRE,  
Camille DAVION, Didier DUTOT, Patrick DEMAIRE, Jean-Luc LIGUORI, Patrick OSOUF, 
Sylvie DELAVALLEE, Anne LECOINTRE, Marjorie MOREAU, Philippe LEBRUN, Jean-Pierre ADELINE 
et Valérie PECHEUR. 
 
Invités : Franck PROUFF, Jessica BARBIER, Hervé VIGOR, Laëtitia HARLE, Éric ROBIN et 
Chantal TAMPERE (déléguée CSE). 
 
Excusés : Mathilde DESMEULLES, Christelle INDRILIUNAS, Patrick BORDEAU, Gilles ZMUDA, 
Olivier SAUVAGE, Laurent HOTTIN, Gérard VOLPATI et Lucie VECCHIO.  
 
 
Soit 20 votants (sur 28 membres). Le quorum prévu à l’article 12.2 des statuts de la Ligue de Normandie 
de Handball étant atteint, le Conseil d’Administration peut valablement délibérer.  
 
 

La séance est ouverte à 19h30  
 

Ordre du jour : 
 

1) Point sur la situation sanitaire et son impact sur le sport 
2) Point sur les licences à date 
3) Information sur le bilan financier 2021 en cours de finalisation et au passage sur l’ERP Orion 
4) Point PPF sur la programmation du prochain regroupement 
5) Organisation du championnat de France Inter-Comités à Montivilliers les 16/17 avril 2022 
6) Compte rendu de la visite d’habilitation d’un Centre de Formation à la JS Cherbourg 
7) Validation des dates de report des matchs régionaux jeunes et adultes 
8) Point CTA : désignations, stages… 
9) Point ITFE sur les formations en cours 
10) Validation de la désignation du délégué de la Ligue à l’Assemblée Générale fédérale des 29 et 

30 avril 2022 
11) Organisation d’un match de l’équipe de France féminine le 23 avril 2022 

 

- - - - - - - - - - - - 
 

En préambule, le Président de la Ligue informe le Conseil d’Administration qu’Anaïs THEPAUT quittera 
ses fonctions à la Ligue. Anaïs démissionne de son poste pour s’engager sur un autre projet 
professionnel plus proche de son domicile. Le Président de la Ligue remercie Anaïs pour la qualité de 
son travail administratif réalisé à la Ligue depuis son arrivée en octobre 2018. Anaïs quittera 
définitivement ses fonctions à la Ligue le vendredi 25 février 2022. 
 
Une offre d’emploi, avec une fiche de poste a été diffusée vendredi 28 janvier 2022 afin de pourvoir au 
remplacement sur ce poste. 
 
 

1) SITUATION SANITAIRE ET SES IMPACTS SUR LE HANDBALL 
 

Depuis la reprise sportive début janvier 2022, la situation sanitaire s’est dégradée. Le Ministère dans le 
cadre des mesures prises a maintenu toutes les pratiques sportives en club. Réuni le 7 janvier 2022, le 
Bureau Directeur Fédéral a validé un protocole sanitaire qui a été diffusé dans la foulée aux Ligues, 
Comités et Clubs. En accord avec les Présidents de Comité, la Ligue a établi un protocole territorial 
permettant aux clubs de solliciter un report à partir du moment où 2 cas Covid positifs avérés de joueurs 
ou joueuses impactaient une équipe. 



 
Il y a eu de nombreux reports de rencontres régionales adultes et jeunes sur les 4 derniers week-ends 
de janvier 2022. Un point précis sera réalisé par Fabrice MAHIEU. 
 
Aussi, respectant les préconisations fédérales de ne pas organiser des regroupements avec 
hébergement et restauration afin d’éviter au maximum la propagation du virus, il a été décidé d’annuler 
l’organisation du Normandie Avenir prévu du 13 au 16 février 2022 au CFAIE de Val de Reuil et de 
modifier l’organisation de la 2

ème
 phase territoriale des Inter-Comités masculins et féminins initialement 

prévue sur 2 jours à Granville et au Havre. 
 
Depuis le 24 janvier 2022, la présentation d’un Pass vaccinal à partir de 16 ans est obligatoire pour nos 
licenciés, dirigeants, joueurs et arbitres. Maintien du Pass sanitaire pour les jeunes âgés de 12 à 15 ans. 
 
Un calendrier d’allègement des mesures de restrictions a été décidé par le Gouvernement à partir 
du 2 février 2022 impactant l’activité dans les clubs, les Comités et la Ligue : 
 

- Fin des jauges dans les gymnases. Le port du masque reste obligatoire dans un gymnase. 
- Télé travail recommandé mais fin de l’obligation de 3 à 4 jours actuellement en vigueur. 

 
A partir du 16 février 2022 : 
 

- Consommation à nouveau possible dans les gymnases. 
 

 

2) POINT A DATE SUR LES LICENCES  
 

Les statistiques à date sont les suivantes : 
 

  22.226 licences sur la saison 2019/2020 
  17.725 licences sur la saison 2020/2021 
  19.922 licences sur la saison 2021/2022 
 
 

3) INFORMATION SUR LE BILAN FINANCIER 2021 EN COURS DE FINALISATION ET AU PASSAGE 

SUR L’ERP ORION 
 

Didier LEBLANC informe les administrateurs que la Ligue a intégré l’ERP Orion. En ce début d’année, 
Chantal réalise un gros travail pour finaliser le bilan financier 2021 en cohérence avec le plan comptable 
établi sur l’ERP Orion. Une fois finalisé et validé par le CAC début mars, le bilan 2021 sera présenté au 
BD et au CA. 
 
 

4) POINT PPF SUR LA PROGRAMMATION DES PROCHAINS REGROUPEMENTS 
 

Jessica BARBIER informe que les Inter-Pôles prévus fin janvier 2022 ont été reportés par la FFHB. 
Cette compétition aura lieu du 5 au 7 avril 2022 à Bourg de Péages comme prévu initialement. 
 
Le PPF Féminin organisera un regroupement des joueuses « génération 2008 » disputant le 
championnat de France Inter-Comités, du 16 au 17 février 2022 au CSN de Caen. 
 
Le PPF Féminin organisera un regroupement régional des joueuses « génération 2007 » du 16 au 
18 février au CSN à Caen. 
 
Franck PROUFF informe également que le PPF Masculin organisera un regroupement régional des 
joueurs « génération 2007 » du 13 au 16 février 2022 à Vernon.  
 
Le Pôle Espoir participera à un tournoi de préparation aux Inter-Pôles les 1

er
 et 2 février 2022 à Poitiers. 

 
 

5) ORGANISATION DU CHAMPIONNAT DE FRANCE INTER-COMITES A MONTIVILLIERS 

LES 16 ET 17 AVRIL 2022 
 

Bilan Phase territoriale : 
 

Le 10 janvier 2022, le Conseil du Territoire (Président de Ligue et Présidents de Comité) s’est réuni en y 
associant Jessica BARBIER et Franck PROUFF afin de revoir l’organisation de la 2

ème
 phase territoriale 

des Inter-Comités prévue les 22/23 janvier 2022 afin de respecter les préconisations fédérales de ne pas 
organiser de regroupements avec hébergement et restauration. 



 
 
 
Il a été décidé de maintenir cette 2

ème
 phase territoriale qui est très importante pour la détection au 

niveau des PPF. L’organisation validée prend en compte les résultats de la 1
ère

 phase et respecte 
l’équité sportive. 
 
Inter-Comités féminins : 
 

Organisation d’un Tournoi à 3 à Granville le samedi 22 janvier 2022 réunissant la Manche (1
ère

), 
l’Eure (2

ème
) et la Seine-Maritime (3

ème
). 

 

Résultats : Manche / Seine-Maritime : 24/20 
                  Seine-Maritime /  Eure : 20/27 
                  Eure / Manche : 25/34 
 
Organisation d’un match à Flers le dimanche 23 janvier 2022 opposant l’Orne (5

ème
) et le 

Calvados  (4
ème

). 
 

Résultat : Orne / Calvados : 06/23 
 
 

Classement final de la phase territoriale inter-Comités féminins : 
 

1 - Manche 
2 - Eure 
3 - Seine-Maritime 
4 - Calvados 
5 - Orne 
 
Concernant le championnat de France des Inter-Comités féminins qui auront lieu les 16 et 17 avril 2022, 
les Comités de la Manche et de l’Eure disputeront cette compétition en leurs noms propres. Concernant 
la 3

ème
 place, Jessica BARBIER informe qu’il y aura une association de Comités avec une forte majorité 

de joueuses issues du collectif Seine-Maritime, plus des joueuses des collectifs Calvados et Orne. Les 
joueuses composant cette équipe ont été retenues par le PPF à l’issue de cette 2

ème
 phase. Un stage 

sera organisé par la Ligue les 16 et 17 Février 2022 au CSN de Caen. 
 
 

Inter-Comités masculins : 
 

Organisation d’un Tournoi à 3 à Caen réunissant la Seine-Maritime (3
ème

), le Calvados (4
ème

) et 
l’Orne (5

ème
). 

 
Résultats : Calvados / Seine-Maritime : 22/23 
                  Seine-Maritime /  Orne : 27/16 
                  Orne / Calvados : 23/22 
 
Organisation d’un match à Pont Audemer le dimanche 23 janvier 2022 opposant la Manche (1

ère
) et 

l’Eure (2
ème

). En raison de 10 cas Covid positifs détectés le samedi 22 janvier 2022 au sein des joueurs 
et du staff de la sélection et en accord entre les deux Comités et Franck PROUFF, il a été décidé de 
reporter cette rencontre à une autre date en février. 
 
Concernant le championnat de France des Inter-Comités masculins qui auront lieu les 16 et 17 avril 
2022, les Comités de la Manche, de l’Eure et de la Seine-Maritime disputeront cette compétition en leurs 
noms propres. 
 
Concernant la détection, Jessica BARBIER et Franck PROUFF mettent en valeur la qualité de la 
détection réalisée dans les Comités, permettant de détecter des potentiels féminins et masculins 2008 
très intéressants.  
 
Les clubs font également un gros travail malgré un contexte difficile depuis mars 2020. 
 
 
Organisation du championnat de France Inter-Comités à Montivilliers 
 

La Normandie accueillera une étape du championnat de France des Inter-Comités qui auront lieu 
les 16/17 avril 2022. Le club de Montivilliers organisera, en collaboration avec la Ligue, cette compétition 
qui regroupera normalement 1 Poule de 8 équipes Inter-Comités féminins et 1 Poule de 8 équipes Inter-
Comités masculins. 
 



 
 
Une réunion technique a été organisée en novembre 2021 sur le site avec le Président du club. La Ligue 
était représentée par le Président, Laëtitia HARLE et Margot KIERS. Une rencontre a également été 
organisée avec la Mairie en présence du Maire. 
 
Une plaquette complète concernant cette organisation est en cours d’élaboration par Margot KIERS et 
sera envoyée aux Comités qualifiés qui disputeront cette compétition sur le site de Montivilliers. 
 
 

6) COMPTE RENDU DE LA VISITE D’HABILITATION D’UN CENTRE DE FORMATION A 

LA JS CHERBOURG 
 

Une réunion programmée par la DTN s’est tenue ce jour à Cherbourg dans le cadre d’une visite 
d’évaluation en vue de l’agrément du Centre de Formation de la JS Cherbourg. Etaient présents, 
Jacky BERTHOLET – Responsable du PPF Masculin à la DTN, Laurent FRECON – Responsable du 
suivi socio-professionnel à la DTN, Sylvain VIREEY – Responsable du haut Niveau à la DRAJES, 
Franck PROUFF – CTS responsable du PPF Masculin en Normandie, Jessica BARBIER – CTS 
Coordinatrice ETR, Nicolas MARAIS ainsi que Vincent FEREY – Président de la JS Cherbourg, 
Franck TISON en charge du dossier du Centre de Formation au club et Julien LEONARD – Responsable 
du Centre de Formation. 
 
Franck PROUFF – responsable du PPF masculin informe les administrateurs que l’évaluation 
administrative, technique, médicale, le projet du club ainsi que la visite des sites d’entraînement, 
hébergement et restauration ont mis en valeur la qualité du dossier présenté par le club ainsi qu’une 
implication très importante des dirigeants de la JS Cherbourg pour que les jeunes qui seront accueillis 
soient dans les meilleures conditions pour réussir leur projet sportif dans le cadre de la haute 
performance. 

  
Un avis favorable sera proposé par la DTN à la DRAJES Normandie en vue d’un agrément pour 4 ans à 
compter du 1

er
 juillet 2022. 

 
 

7) VALIDATION DES DATES DE REPORT DES MATCHS REGIONAUX JEUNES ET ADULTES 
 

Présentation des propositions de la COC exposées par Fabrice MAHIEU concernant les modifications 
du calendrier régional +16 ans afin de prendre en compte les journées reportées à cause de la crise 
sanitaire. 
Les critères mentionnés ci-dessous ont guidé les membres de la COC concernant les propositions 
présentées au Conseil d’Administration. 
 

1) D’éviter de modifier le format des compétitions régionales +16 ans en cours de saison afin de 

préserver une équité sportive notamment sur les compétitions régionales féminines où il est 

essentiel de terminer la première phase, afin de déterminer les équipes qui seront dans les 

Poules Play off et Play down sur la 2
ème

 phase. 

2) Proposition soumise au Conseil d’Administration de supprimer la Coupe de Normandie +16 ans 

et jeunes afin de donner une priorité au déroulement complet du championnat régional et en ne 

surchargeant pas le calendrier régional sur la 2
ème

 partie de saison. Les frais d’engagement sur 

cette compétition ne seront bien entendu pas dus par les clubs. 

3) Ne pas mettre de report le 5/6 février 2022 car c'est le week-end de grand départ en vacances 

de notre zone et de nombreuses équipes vont manquer de joueurs et il en est de même pour la 

CTA qui va manquer d'arbitres pour officier sur ces rencontres. Il convient de laisser seulement 

les journées initialement prévues sur le calendrier régional en début de saison. 

4) Ne pas mettre de journées de report le week-end du 12 / 13 février 2022 pour le même motif que 
ci-dessus. 

5) Valider la possibilité de terminer le championnat le 4/5 juin 2022 notamment sur les compétitions 
régionales féminines qui se déroulent en deux phases. 

 
Prenant en compte tous ces éléments, il est fait la proposition d’un nouveau calendrier des rencontres 
des compétitions régionales féminines avec un décalage du début de la 2

ème
 phase afin de terminer la 

1
ère

 phase. Cette formule permet de respecter l'équité sportive. Concernant la 2
ème

 phase sur les 
championnats régionaux +16 ans féminins, une concertation sera réalisée en mars 2022 par la Ligue 
avec les clubs évoluant en Pré-Nationale et Excellence régionale afin de proposer une modification de la 
2

ème
 phase en fonction de l’évolution de la crise sanitaire repoussant la fin de la 1

ère
 phase. 

 



 
 
La situation est moins compliquée en masculins car le championnat se déroule en une seule phase. 
Il est important de fixer officiellement des dates de report avec une modification officielle du calendrier 
régional due aux conséquences de la crise sanitaire. 
 
Aussi, concernant les dates de report, le Conseil d’Administration en accord avec la COC propose d’offrir 
la possibilité aux clubs qui désirent jouer les rencontres reportées en amont ou en semaine avant les 
dates officielles, de le faire à une seule condition : il faut un accord officiel des deux clubs et une 
information à la COC et à la CTA 15 jours avant la date de la rencontre validée par les 2 clubs. 
 
Le Conseil d’Administration valide l’ensemble des propositions de la COC concernant les modifications 
du calendrier et valide l’annulation de la Coupe de Normandie +16 ans et jeunes sur la saison 
2021/2022. 
 
Concernant les Championnats Régionaux Jeunes, Patrick DEMAIRE informe les administrateurs que de 
nombreuses rencontres régionales jeunes ont été reportées depuis début janvier. Il propose de réunir la 
Commission Sportive jeunes en février pour faire un point complet et proposer une nouvelle organisation 
prenant en compte la situation sanitaire. 
 
Le Président de la Ligue tient à remercier l’ensemble des dirigeants des clubs Normands qui sont en 
première ligne pour gérer les difficultés liées à la crise sanitaire entraînant des reports de rencontres.  
 
C’est une situation qui mobilise encore plus nos dirigeants. La Ligue et les Comités sont bien conscients 
de ces difficultés et tout sera mis en œuvre pour que les championnats puissent se terminer dans de 
bonnes conditions lorsque la situation sanitaire sera bien meilleure. 
 
Remerciements également par Fabrice MAHIEU à Corinne et Yannick PETIT qui sont très mobilisés 
depuis début janvier pour assurer la gestion des reports des rencontres et prévenir les JA et JAJ 
initialement désignés. 
 
 

8) POINT CTA DESIGNATIONS, STAGES… 
 
Yannick PETIT informe que le stage des JA T1 prévu le 29/30 janvier 2022 a été annulé et sera reporté 
en mars/avril 2022. 
 
La CTA rencontre des difficultés dans la gestion des désignations en raison des nombreux reports.  
 
Malgré cette situation difficile la CTA continue d’œuvrer pour former de nouveau juges superviseurs et 
certifier des écoles d’arbitrage. 
 
 

9) POINT ITFE SUR LES FORMATIONS EN COURS 
 
La promotion du TFP 4 de la saison 2020/2021 s’est terminée en décembre 2021. Le Jury fédéral de 
l’IFFE a validé la certification de 13/14 stagiaires, ce qui est une belle réussite. Ces 13 stagiaires sont 
dans une continuité professionnelle de formation dans leurs structures. 
 
La promotion du TFP 4 de la saison 2021/2022 qui regroupe 13 stagiaires a une moyenne d’âge 
beaucoup plus jeune (19 ans). 
 
L’ITFE va continuer d’œuvrer pour améliorer la continuité des parcours. A ce sujet Éric ROBIN informe 
que la Ligue va mutualiser avec la Ligue de Bretagne qui est porteuse du TFP 5 ce qui permettra 
d’assurer une continuité de parcours aux diplômés du TFP 4. 
 
 

10) VALIDATION DE LA DESIGNATION DU DELEGUE DE LA LIGUE A L’ASSEMBLEE GENERALE 

FEDERALE DES 29 ET 30 AVRIL 2022 
 
Le Conseil d’Administration valide la désignation de Nicolas MARAIS pour être le Délégué de la LNHB à 
l’Assemblée Générale fédérale qui aura lieu les 29 et 30 avril 2022 à PAU. 
 
Fabrice MAHIEU est désigné délégué suppléant. 
 
 
 



 
 

11) ORGANISATION D’UN MATCH DE L’EQUIPE DE FRANCE FEMININE LE 23 AVRIL 2022 
 
Le Président de la Ligue remercie la FFHB d’avoir confié à la Normandie l’organisation d’un match 
qualificatif pour l’Euro féminin 2022 opposant l’équipe de France à l’équipe d’Ukraine. 
 
Cette rencontre aura lieu le samedi 23 avril 2022 au Palais des Sports des Docks au Havre. La capacité 
totale d’accueil du public est de 3013 places. 
 
Laëtitia HARLE responsable de l’organisation de cet évènement informe qu’une réunion technique a eu 
lieu le 12 janvier 2022 sur le site avec le Directeur des docks, la ville du Havre et la FFHB. 
 
La stratégie billetterie sera définie prochainement lors d’une réunion avec la FFHB la société prestataire 
billetterie. 
 
 
Fin de réunion à 20h45 
 
 
 
 
         Béatrice PETIT      Nicolas MARAIS 
 

                          
 
                    Secrétaire Générale                            Président LNHB 


